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MISSIONS PRINCIPALES 
Le responsable de voyage garantit le bon déroulement du 
transport des chevaux de course vers les hippodromes, en 
France et à l’étranger. Ses missions :
•  Veiller aux conditions de transport, accueil et hébergement,
•  Toiletter et préparer les chevaux avant et après la course,
•  Gérer les démarches administratives, notamment  
sur l’hippodrome et à l’international,
•  Assurer la gestion et l’entretien de la sellerie,
•  Respecter les règles de sécurité et la réglementation  
du transport d’animaux vivants.

COMPÉTENCES  
•  Autonomie, sens des responsabilités, 
organisation et gestion des imprévus.

•  Notions d’anglais pour des  
déplacements à l’étranger.

•  Bonne connaissance du comportement 
des chevaux et maîtrise des règles de 
sécurité et du transport d’animaux.

•  Capacité à conduire sur longues  
distances avec un permis adapté  
(EB ou C recommandé).

•  Détention du certificat de compétence  
des conducteurs et convoyeurs  
d’animaux vivants, mention équin.

MÉTIERS

RESPONSABLE  
DE VOYAGE

PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION   
Avec de l’expérience, un responsable 
de voyage peut évoluer vers des 
postes à plus hautes responsabilités :

•  Manager d’écurie,
•  Groom dans les sports équestres,
•  Entraîneur,
•  Poste dans une entreprise  
spécialisée en transport équin.

DIPLÔMES ET FORMATIONS   
•  CAPa Lad Cavalier d’Entraînement ( jeunes et adultes)
•  Bac Pro Conduite et Gestion de l’Entreprise Hippique (CGEH)
•  BTS ACS’AGRI Analyse Conduite et Stratégie de  
l’Entreprise Agricole
•  TAV Transport d’Animaux Vivants - mention équin

SALAIRE 
En début de carrière, le responsable de voyage débute avec 
un salaire de 2 000 € brut mensuel, conformément aux 
conventions collectives nationales. À cela s’ajoute une prime 
équivalente à 1,5% des gains des chevaux de l’écurie qui est 
répartie de façon égalitaire entre les salariés, au prorata de leur 
temps de travail et à partir de deux mois d’ancienneté.
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